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La F-City à hydrogène
peut prendre la route

19,99€: Free bouscule
la téléphonie mobile

Quatrième opérateur à disposer d’une licence 3G en France, après Orange,
Bouygues et SFR, Free a bousculé le monde de la téléphonie mobile en
débarquant hier sur ce créneau, inédit pour lui, avec deux offres présentées
comme les moins chères du marché.

Lors d’un show à l’américaine, Xavier Niel, p.-d.g. de la maison mère Iliad, a
dévoilé un forfait mobile à 19,99 euros, sans engagement ni téléphone fourni,
mais avec internet (jusqu’à 3 gigaoctets), SMS/MMS illimités et appels illimités

vers 40 destinations. Parallèlement, il propose une offre dite « sociale » cou-
plant 60 minutes de communications et 60 SMS pour 2 euros par mois. La
commercialisation des deux offres a démarré sur les chapeaux de roue : en fin
de matinée, le site internet Freemobile était devenu inaccessible, pris d’assaut
par 1,8 million de visiteurs, selon l’opérateur. Dans l’immédiat, les offres sont
toutefois « limitées aux trois premiers millions » de clients, a précisé M. Niel, sans
s’avancer sur les conditions au-delà de ce seuil.

Pourmieux comprendre, en page 3

Rue Plantagenêt à Angers, dans leMaine-et-Loire, des clients patientent devant la boutique Free pour s’abonner aux nouveaux forfaits dévoilés hier par le
quatrième opérateur de téléphoniemobile en France. Photo PQR/Le Courrier de l’Ouest/Josselin Clair

Football
Sochaux: Privat veut tirer
profit de l’absence deMaïga
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Henry rentre et marque
pour son retour à Arsenal
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Haute-Saône
Condamné pour avoir
comparé le préfet aux nazis
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Franche-Comté
Santé: trente généralistes
à l’affût des épidémies
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Montbéliard
La Poste contre syndicats:
jugement repoussé
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Mulhouse
Les vœux de Nicolas Sarkozy
«à la France solidaire»

L’éditorial de Patrick Fluckiger en page 2
Nos informations en page 34

Pouvoir d’achat
Forte hausse en 2011 du prix
dupanierdeFamillesRurales

Page 6

Page enfance
Belfort : elle rêve de 
devenir Graine de miss
Le premier concours de petite miss en Franche-Com-
té aura lieu dimanche 22 janvier, à Baume-les-Da-
mes. Une élection qualificative pour la grande finale
prévue à Paris, pour les Graines de miss et les Mini
talents. Dans le Doubs, Leïna Keskas, Belfortaine de
cinq ans et demi, tentera de remporter le Baby
talent.

Page 23

La petite Belfortaine Léïna, cinq ans et demi, aime
la GRS. Elle amis au point une chorégraphie au
ruban pour le concours Baby talent. Photo K.F.
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Circulaire Guéant: huit
étudiants de l’UTBM touchés
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Les étudiants étrangers
fraîchement diplômés
souhaitant s’installer
en France doivent
s’accrocher…
La circulaire Guéant,
même assouplie,
a marqué les esprits
et favorisé l’évasion
de la matière grise
vers d’autres pays
plus ouverts aux têtes
bien faites.

Pourquoi le ministre de l’Inté-
rieur, Claude Guéant, a-t-il cosi-
gné le 31 mai 2011 avec le
ministre du Travail une circulaire
encadrant de manière drastique
les procédures applicables aux
étudiants étrangers souhaitant
travailler en France à l’issue de
leurs études ? La circulaire, qui
invitait les préfets à contrôler plus
strictement les « changements de
statut » d’étudiant diplômé à celui
de salarié, en a laissé perplexe
plus d’un.

Depuis, cette mesure a été très
critiquée aussi bien du côté patro-
nal que de celui des syndicats
d’étudiants. Sans compter une
bonne partie de la classe politi-
que, de droite comme de gauche,
qui affiche son incompréhen-
sion, voire sa totale opposition à
cette mesure.

Un rétropédalage
sur la pointe des pieds
Le président de la République a
donc demandé récemment à
Laurent Wauquiez, ministre de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche, de régler ce problème
une fois pour toutes. Pas ques-
tion pour Nicolas Sarkozy de su-
bir cette polémique pendant la
campagne électorale à venir.
D’où le rétropédalage — terme

officiellement récusé — opéré la
semaine dernière. La nouvelle
circulaire prévoit maintenant que
« la nécessaire maîtrise de l’immi-
gration professionnelle ne se fasse
pas au détriment de l’attractivité du
système d’enseignement supérieur,
ni des besoins de certaines de nos
entreprises en compétences spécifi-
ques de haut niveau ».

« Une entreprise française qui veut
se développer en Chine, en Inde, au
Brésil et qui a identifié un étudiant
qui est venu étudier chez nous, qui
connaît bien ces pays parce qu’il en
est originaire, ça peut l’aider à déve-
lopper sa compétitivité et percer sur
ces marchés, et bien on autorisera
l’étudiant étranger à travailler dans
cette entreprise. Voilà un cas précis,
simple, visé dans l’instruction », a
expliqué Laurent Wauquiez sur
RTL.

Huit dossiers
en instance à l’UTBM
Autrement dit, les préfets sont
invités dorénavant à faire preuve
de souplesse dans l’examen des
dossiers. La direction de l’UTBM
(Université de technologie Bel-
fort-Montbéliard) connaît huit
cas d’étudiants étrangers ayant
trouvé un job et qui sont mis en
difficulté par l’application de la
circulaire Guéant. « Ce sont des
jeunes ingénieurs diplômés en phase
d’embauche et dont le changement
de statut d’étudiant à celui de salarié
ne va pas de soi », explique Fran-
çois Jouffroy, responsable de la
communication de l’UTBM, en
précisant que cinq dossiers ont
déjà été transmis à la préfecture
avec CV, lettre de soutien de l’en-
treprise et un courrier du direc-
teur de l’école d’ingénieurs.

François Jouffroy se souvient
d’une vague de mauvaise hu-
meur lors de la remise des diplô-
mes en novembre dernier à
Montbéliard. Certains diplômés
portant un brassard orange pour

montrer leur hostilité à la circu-
laire Guéant.

En revanche, aucun cas d’étu-
diants étranger en difficulté n’a
été signalé à Besançon à Rudy
Chaulet, vice-président délégué
aux Relations internationales de
l’Université de Franche-Comté.
« En fait, explique-t-il, nous ne
sommes pas directement concernés
car les étudiants qui seraient dans ce
cas de figure ne sont plus étudiants et
ne relèvent donc plus de l’Universi-
té ». Ce qui ne l’empêche pas de
considérer que « les étudiants ne
doivent pas être traités comme des
marchandises, ce sont des êtres hu-
mains avec des vies personnelles ».

« Au fil des années, ils peuvent déci-
der de fixer leur existence ici. On ne
peut pas empêcher les êtres humains

de faire des rencontres », poursuit
Rudy Chaulet qui regrette par
ailleurs que les étudiants étran-
gers ne puissent pas bénéficier de
l’alternance université-entrepri-
se.

L’Allemagne
et le Canada
plus accueillants
À l’ENSMM (École nationale su-
périeure de mécanique et des mi-
crotechniques) de Besançon,
aucun étudiant étranger ne s’est
signalé en difficulté, selon Claire
Guillou, responsable de la com-
munication. « Nous avons fait une
remise des diplômes le 8 septembre
pour ces diplômés internationaux.
Nombreux sont rentrés dans leur

pays ou ont trouvé du travail, en
Allemagne, en Espagne et un en
Alsace. Nos élèves sont conscients de
la difficulté que fait l’État français
aux jeunes étrangers après l’obten-
tion de leur diplôme. Certains se
sont exprimés publiquement sur ce
sujet lors d’une conférence sur l’em-
ploi lors de notre forum entreprise en
octobre. Ils font déjà le choix de
partir travailler au Canada », note
Claire Guillou.

Selon la préfecture du Doubs,
une vingtaine de transferts de sta-
tut d’étudiant en statut de salarié
ont été validés en 2011, mais on
ne sait pas sur combien de de-
mande.

An niveau national, depuis l’en-
trée en vigueur de la circulaire,
un millier d’étudiants étrangers

aurait été invité à quitter le terri-
toire après leurs études. Malgré
l’assouplissement du texte, les
syndicats d’étudiants et la gauche
demandent le retrait total de la
circulaire Guéant. Ils estiment
que « les évolutions mineures ap-
portées » ne sont pas suffisantes et
ne garantissent pas « les mêmes
droits pour tous ».

« Cette circulaire est devenue pour
des millions d’étudiants étrangers le
symbole d’une France qui ne souhai-
te plus les attirer sur son sol. C’est
pour cette raison que ce texte n’a pas
besoin d’être rapiécé, mais suppri-
mé », estime Alain Claeys, res-
ponsable de l’enseignement
supérieur dans l’équipe de Fran-
çois Hollande.

ClaudeMislin

Circulaire Guéant L’université
de technologie principalement touchée

Sur les quelque 2,3millions d’étudiants en France, 12 % sont étrangers, dont 40 % environ issus des pays duMaghreb et d’Afrique
subsaharienne. Photo archives ClaudeMislin

P-.d.g. du groupe
MAPE, dont le siège
social se trouve
à Technoland Étupes,
Gino Maucieri juge
que la circulaire
Guéant, qui suscite
de vives réactions,
ne va pas faciliter
la vie des entreprises.

Ancien responsable du Medef
Nord Franche-Comté, Gino Mau-
cieri, qui a passé le relais il y a
quelques semaines à Jean-Luc Pi-
ton, p.-d.g. de la société indus-
t r i e l l e B r u n o R i c h a r d à
Luxeuil-les-Bains, témoigne en
sa qualité d’entrepreneur. Gino
Maucieri dirige depuis de nom-
breuses années MAPE, groupe
spécialisé dans le contrôle de l’en-
vironnement. Qu’il s’agisse
d’analyses d’air, d’eau, des sols, de
contrôles de rayonnements ou de
qualification de salles propres, de
salles blanches, l’activité requiert
dans la plupart des cas un haut
niveau de compétences. Ces
compétences ne se trouvent pas
qu’au plan local pour une entre-
prise qui, du reste, travaille sou-
vent à l’international.

Réputé pour ne pas manier la
langue de bois, Gino Maucieri
considère que la circulaire du
31 mai dernier ainsi que le décret
du 6 septembre 2011, dispositif
appelé Guéant, relatif à la maîtri-
se de l’immigration profession-
nelle, ne va pas faciliter la vie des
entreprises françaises.

Cette circulaire modifie de ma-
nière drastique les procédures
applicables à un étudiant étran-
ger souhaitant changer les motifs
de son séjour en France afin de
lui permettre d’avoir une activité
salariée. « Ce sera, constate Gino
Maucieri, un frein supplémentaire

qui risque d’amener certaines entre-
prises à délocaliser des projets hors de
France ».

Autorisations refusées
Responsable d’un groupe qui
connaît d’importants développe-
ments à l’international, Gino

Maucieri cite un exemple précis.
« Nous avons l’an passé fait des de-
mandes pour faire venir deux sta-
giaires algériens dans le Nord
Franche-Comté. Nous n’avons ja-
mais pu obtenir les autorisations
bien que ces deux stagiaires fussent
employés par nos partenaires algé-
riens ».

Gino Maucieri évoque aussi le
même type de difficultés rencon-
tré par le groupe MAPE, qui a fait
venir deux ingénieurs étrangers
pendant quatre mois dans la ré-
gion. Dans le cas d’espèce, le pro-
blème a fini par être solutionné.
« Mais, souligne Gino Maucieri,
cela a été long et lourd à gérer. Le
résultat n’est pas très heureux. Il l’est
d’autant moins que l’on ajoute des
contraintes à des contraintes depuis
des années au détriment du monde
de l’entreprise. Pour ce qui nous
concerne, nous raisonnons autre-
ment. Si les étudiants qui sortent de
l’université ou des écoles d’ingénieurs
ont les compétences requises, les ca-
pacités et la volonté de faire face aux
défis et aux projets de nos entrepri-
ses, il faut faciliter les recrutements
dont les entreprises ont nécessaire-
ment besoin et non pas les rendre de
plus en plus difficiles. C’est une ques-
tion de bon sens ».

Jacques Balthazard

Groupe MAPE : un coup de frein 
supplémentaire pour les entreprises

GinoMaucieri (à droite), p.-d.g. du groupeMAPE avec une partie de son équipe de recherche et de
développement à Étupes. Photo Jacques Balthazard

Un étudiant 
sur dix est 
d’origine 
étrangère
Sur les quelque 2,3 millions

d’étudiants en France, 12 % sont
étrangers, dont 40 % environ
issus des pays du Maghreb et
d’Afrique subsaharienne.

L’Université de Franche-
Comté compte 2324 étudiants
dont 11 % sont d’origine
étrangère. 129 nationalités sont
représentées.

À l’UTBM, il y a 471 étrangers
sur 2600 étudiants et sur les 600
ingénieurs diplômés qui sortent
tous les ans de l’école, une
centaine est d’origine étrangère.
Une grande majorité provenant
de pays hors Union européenne.

L’ENSMM de Besançon
compte environ 11 % d’étudiants
internationaux sur les 870 que
compte l’école.

L’Université de Franche-Comté
accueille les représentants de
129 nationalités.

Photo ClaudeMislin
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Les étudiants étrangers
fraîchement diplômés
souhaitant s’installer
en France doivent
s’accrocher…
La circulaire Guéant,
même assouplie,
a marqué les esprits
et favorisé l’évasion
de la matière grise
vers d’autres pays
plus ouverts aux têtes
bien faites.

Pourquoi le ministre de l’Inté-
rieur, Claude Guéant, a-t-il cosi-
gné le 31 mai 2011 avec le
ministre du Travail une circulaire
encadrant de manière drastique
les procédures applicables aux
étudiants étrangers souhaitant
travailler en France à l’issue de
leurs études ? La circulaire, qui
invitait les préfets à contrôler plus
strictement les « changements de
statut » d’étudiant diplômé à celui
de salarié, en a laissé perplexe
plus d’un.

Depuis, cette mesure a été très
critiquée aussi bien du côté patro-
nal que de celui des syndicats
d’étudiants. Sans compter une
bonne partie de la classe politi-
que, de droite comme de gauche,
qui affiche son incompréhen-
sion, voire sa totale opposition à
cette mesure.

Un rétropédalage
sur la pointe des pieds
Le président de la République a
donc demandé récemment à
Laurent Wauquiez, ministre de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche, de régler ce problème
une fois pour toutes. Pas ques-
tion pour Nicolas Sarkozy de su-
bir cette polémique pendant la
campagne électorale à venir.
D’où le rétropédalage — terme

officiellement récusé — opéré la
semaine dernière. La nouvelle
circulaire prévoit maintenant que
« la nécessaire maîtrise de l’immi-
gration professionnelle ne se fasse
pas au détriment de l’attractivité du
système d’enseignement supérieur,
ni des besoins de certaines de nos
entreprises en compétences spécifi-
ques de haut niveau ».

« Une entreprise française qui veut
se développer en Chine, en Inde, au
Brésil et qui a identifié un étudiant
qui est venu étudier chez nous, qui
connaît bien ces pays parce qu’il en
est originaire, ça peut l’aider à déve-
lopper sa compétitivité et percer sur
ces marchés, et bien on autorisera
l’étudiant étranger à travailler dans
cette entreprise. Voilà un cas précis,
simple, visé dans l’instruction », a
expliqué Laurent Wauquiez sur
RTL.

Huit dossiers
en instance à l’UTBM
Autrement dit, les préfets sont
invités dorénavant à faire preuve
de souplesse dans l’examen des
dossiers. La direction de l’UTBM
(Université de technologie Bel-
fort-Montbéliard) connaît huit
cas d’étudiants étrangers ayant
trouvé un job et qui sont mis en
difficulté par l’application de la
circulaire Guéant. « Ce sont des
jeunes ingénieurs diplômés en phase
d’embauche et dont le changement
de statut d’étudiant à celui de salarié
ne va pas de soi », explique Fran-
çois Jouffroy, responsable de la
communication de l’UTBM, en
précisant que cinq dossiers ont
déjà été transmis à la préfecture
avec CV, lettre de soutien de l’en-
treprise et un courrier du direc-
teur de l’école d’ingénieurs.

François Jouffroy se souvient
d’une vague de mauvaise hu-
meur lors de la remise des diplô-
mes en novembre dernier à
Montbéliard. Certains diplômés
portant un brassard orange pour

montrer leur hostilité à la circu-
laire Guéant.

En revanche, aucun cas d’étu-
diants étranger en difficulté n’a
été signalé à Besançon à Rudy
Chaulet, vice-président délégué
aux Relations internationales de
l’Université de Franche-Comté.
« En fait, explique-t-il, nous ne
sommes pas directement concernés
car les étudiants qui seraient dans ce
cas de figure ne sont plus étudiants et
ne relèvent donc plus de l’Universi-
té ». Ce qui ne l’empêche pas de
considérer que « les étudiants ne
doivent pas être traités comme des
marchandises, ce sont des êtres hu-
mains avec des vies personnelles ».

« Au fil des années, ils peuvent déci-
der de fixer leur existence ici. On ne
peut pas empêcher les êtres humains

de faire des rencontres », poursuit
Rudy Chaulet qui regrette par
ailleurs que les étudiants étran-
gers ne puissent pas bénéficier de
l’alternance université-entrepri-
se.

L’Allemagne
et le Canada
plus accueillants
À l’ENSMM (École nationale su-
périeure de mécanique et des mi-
crotechniques) de Besançon,
aucun étudiant étranger ne s’est
signalé en difficulté, selon Claire
Guillou, responsable de la com-
munication. « Nous avons fait une
remise des diplômes le 8 septembre
pour ces diplômés internationaux.
Nombreux sont rentrés dans leur

pays ou ont trouvé du travail, en
Allemagne, en Espagne et un en
Alsace. Nos élèves sont conscients de
la difficulté que fait l’État français
aux jeunes étrangers après l’obten-
tion de leur diplôme. Certains se
sont exprimés publiquement sur ce
sujet lors d’une conférence sur l’em-
ploi lors de notre forum entreprise en
octobre. Ils font déjà le choix de
partir travailler au Canada », note
Claire Guillou.

Selon la préfecture du Doubs,
une vingtaine de transferts de sta-
tut d’étudiant en statut de salarié
ont été validés en 2011, mais on
ne sait pas sur combien de de-
mande.

An niveau national, depuis l’en-
trée en vigueur de la circulaire,
un millier d’étudiants étrangers

aurait été invité à quitter le terri-
toire après leurs études. Malgré
l’assouplissement du texte, les
syndicats d’étudiants et la gauche
demandent le retrait total de la
circulaire Guéant. Ils estiment
que « les évolutions mineures ap-
portées » ne sont pas suffisantes et
ne garantissent pas « les mêmes
droits pour tous ».

« Cette circulaire est devenue pour
des millions d’étudiants étrangers le
symbole d’une France qui ne souhai-
te plus les attirer sur son sol. C’est
pour cette raison que ce texte n’a pas
besoin d’être rapiécé, mais suppri-
mé », estime Alain Claeys, res-
ponsable de l’enseignement
supérieur dans l’équipe de Fran-
çois Hollande.

ClaudeMislin

Circulaire Guéant L’université
de technologie principalement touchée

Sur les quelque 2,3millions d’étudiants en France, 12 % sont étrangers, dont 40 % environ issus des pays duMaghreb et d’Afrique
subsaharienne. Photo archives ClaudeMislin

P-.d.g. du groupe
MAPE, dont le siège
social se trouve
à Technoland Étupes,
Gino Maucieri juge
que la circulaire
Guéant, qui suscite
de vives réactions,
ne va pas faciliter
la vie des entreprises.

Ancien responsable du Medef
Nord Franche-Comté, Gino Mau-
cieri, qui a passé le relais il y a
quelques semaines à Jean-Luc Pi-
ton, p.-d.g. de la société indus-
t r i e l l e B r u n o R i c h a r d à
Luxeuil-les-Bains, témoigne en
sa qualité d’entrepreneur. Gino
Maucieri dirige depuis de nom-
breuses années MAPE, groupe
spécialisé dans le contrôle de l’en-
vironnement. Qu’il s’agisse
d’analyses d’air, d’eau, des sols, de
contrôles de rayonnements ou de
qualification de salles propres, de
salles blanches, l’activité requiert
dans la plupart des cas un haut
niveau de compétences. Ces
compétences ne se trouvent pas
qu’au plan local pour une entre-
prise qui, du reste, travaille sou-
vent à l’international.

Réputé pour ne pas manier la
langue de bois, Gino Maucieri
considère que la circulaire du
31 mai dernier ainsi que le décret
du 6 septembre 2011, dispositif
appelé Guéant, relatif à la maîtri-
se de l’immigration profession-
nelle, ne va pas faciliter la vie des
entreprises françaises.

Cette circulaire modifie de ma-
nière drastique les procédures
applicables à un étudiant étran-
ger souhaitant changer les motifs
de son séjour en France afin de
lui permettre d’avoir une activité
salariée. « Ce sera, constate Gino
Maucieri, un frein supplémentaire

qui risque d’amener certaines entre-
prises à délocaliser des projets hors de
France ».

Autorisations refusées
Responsable d’un groupe qui
connaît d’importants développe-
ments à l’international, Gino

Maucieri cite un exemple précis.
« Nous avons l’an passé fait des de-
mandes pour faire venir deux sta-
giaires algériens dans le Nord
Franche-Comté. Nous n’avons ja-
mais pu obtenir les autorisations
bien que ces deux stagiaires fussent
employés par nos partenaires algé-
riens ».

Gino Maucieri évoque aussi le
même type de difficultés rencon-
tré par le groupe MAPE, qui a fait
venir deux ingénieurs étrangers
pendant quatre mois dans la ré-
gion. Dans le cas d’espèce, le pro-
blème a fini par être solutionné.
« Mais, souligne Gino Maucieri,
cela a été long et lourd à gérer. Le
résultat n’est pas très heureux. Il l’est
d’autant moins que l’on ajoute des
contraintes à des contraintes depuis
des années au détriment du monde
de l’entreprise. Pour ce qui nous
concerne, nous raisonnons autre-
ment. Si les étudiants qui sortent de
l’université ou des écoles d’ingénieurs
ont les compétences requises, les ca-
pacités et la volonté de faire face aux
défis et aux projets de nos entrepri-
ses, il faut faciliter les recrutements
dont les entreprises ont nécessaire-
ment besoin et non pas les rendre de
plus en plus difficiles. C’est une ques-
tion de bon sens ».

Jacques Balthazard

Groupe MAPE : un coup de frein 
supplémentaire pour les entreprises

GinoMaucieri (à droite), p.-d.g. du groupeMAPE avec une partie de son équipe de recherche et de
développement à Étupes. Photo Jacques Balthazard

Un étudiant 
sur dix est 
d’origine 
étrangère
Sur les quelque 2,3 millions

d’étudiants en France, 12 % sont
étrangers, dont 40 % environ
issus des pays du Maghreb et
d’Afrique subsaharienne.

L’Université de Franche-
Comté compte 2324 étudiants
dont 11 % sont d’origine
étrangère. 129 nationalités sont
représentées.

À l’UTBM, il y a 471 étrangers
sur 2600 étudiants et sur les 600
ingénieurs diplômés qui sortent
tous les ans de l’école, une
centaine est d’origine étrangère.
Une grande majorité provenant
de pays hors Union européenne.

L’ENSMM de Besançon
compte environ 11 % d’étudiants
internationaux sur les 870 que
compte l’école.

L’Université de Franche-Comté
accueille les représentants de
129 nationalités.

Photo ClaudeMislin
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